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POLLUTION de la STATION 
d’ÉPURATION

PHOTO des VALLORCINS
Lundi 15 août à 19h, un grand nombre de Vallorcins se sont
réunis afin d’immortaliser par la photographie un instant « T »
de la population de Vallorcine, dans la continuité de ce qui s’est
déjà fait 2 fois dans la commune. Les Élus tiennent à remercier
Émilie Gélinas et Martin Beaujouan pour leur disponibilité et
leurs prises de vue respectivement depuis le sol et depuis les
airs grâce à un drone.
La prochaine prise de vue se déroulera au cours d’une autre
saison, afin de permettre aux Vallorcins indisponibles le 15 août
de pouvoir y participer.

d’avancement des divers grands projets communaux ou portés par

d’autres structures territoriales, cela aura aussi été l’occasion

d’échanger sur différents thèmes qui tiennent à cœur aux Vallorcins

(fiscalité, logement, assainissement, stationnement, pistes

forestières…).

À l’issue de cette réunion, de nouvelles actions à mettre en œuvre par

les ateliers participatifs et soutenues par les Élus ont été proposés. Les

personnes souhaitant s’investir et participer aux ateliers ont pu

s’inscrire sur les projets qui les intéressent le plus. Si vous n’avez pas

pu être présents le 16 août, vous trouverez en Mairie, au « Coin des

Vallorcins », le document sur lequel vous pouvez vous inscrire ainsi

que la présentation visuelle de la réunion. Les prochains ateliers

participatifs se dérouleront bientôt.

La réunion publique qui a eu lieu mardi 16 août
aura réuni une quarantaine de Vallorcins. Outre la
présentation par les Élus de l’état 
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EFFRACTIONS
Ce début du mois de septembre a été marqué par de
nombreuses effractions sur des résidences vallorcinnes. Nous
vous encourageons à bien fermer et verrouiller vos portes,
fenêtres et volets en votre absence. Par ailleurs, si vous
constatez une quelconque infraction sur le territoire de la
commune, prévenez immédiatement le garde-champêtre
Constant Vandecaveye : 06 21 04 78 60 /
gardechampetre@vallorcine.fr ou la gendarmerie de Chamonix
: 04 50 53 00 55.
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RÉUNION PUBLIQUE du 16 AOÛT

charges polluantes inhabituelles (jusqu’à 8 fois la concentration
admissible !!).Ceci a entrainé des dysfonctionnements dans le
système épuratoire et affecté le rendement de la station.
L’exploitant a cependant pu gérer ces flux hors normes et
assurer une qualité d’eau conforme en sortie de station. Des
études sont en cours pour déterminer l’origine des charges
élevées.
Toutefois, il est bon de rappeler les règles en termes de rejet. La
station est prévue pour traiter les effluents exclusivement
d’origine domestique ou urbaine, ce n’est pas une station
prévue pour les effluents de type industriel ou agricole. La
station n’est pas non plus à même de traiter des quantités
importantes de matières solides comme les tampons
hygiéniques, rouleaux de papiers WC, lingettes, etc... Enfin, elle
n’est pas non plus un moyen de vidanger une fosse septique
dans le réseau. 
La station d’épuration de Vallorcine est vieillissante et surtout
sous dimensionnée aujourd’hui par rapport à ce qui était prévu
lors de sa mise en service.  
Elle fonctionne sous un règlement
dérogatoire qui nécessite des frais
d’exploitations importants. La régie des
eaux et la commune travaillent avec un
cabinet conseil pour son remplacement.
Des études de faisabilités sont en cours et
tous les scénarii sont envisagés et doivent
prendre en compte les évolutions
démographiques probables. 

Durant l’été, la station d’épuration de
Vallorcine a dû faire face à des flux de 

Du CHANGEMENT à l’ÉCOLE

 pour l’aider dans ses fonctions ; Cécile Berguerand, chargée de
l’entretien des locaux. C’est dans la classe des grands (du CE1 au
CM2) que l’école accueille 2 nouveaux enseignants :  Émilie
Escobar et Pierre Bars (le lundi).
Merci à Romuald de Paepe pour son investissement auprès des
enfants et des familles durant la précédente année scolaire et
bienvenue à Émilie et Pierre !

Une grande partie
de l’équipe reste
inchangée : Katia
Bel, directrice ;
Véronique Moniot,
ATSEM (Agent
technique
Spécialisé en École
Maternelle) ; Claire
Bouët, directrice du
périscolaire avec 
 Julie Angiboust 
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P o u r  v o u s  a b o n n e r  à  l ' I n f o l e t t r e  
E n v o y e z  v o t r e  a d r e s s e  m a i l  à  :  

p o p u l a t i o n @ v a l l o r c i n e . f r
O b j e t  :  I n f o l e t t r e  

*Quand le pinson fait son paquet (se prépare à migrer pour l’hiver), l’abeille serre son loquet (se calfeutre dans la ruche).

PERMANENCE des ÉLUS 
Prochaine permanence des Élus : samedi 8 octobre de 10h à 12h. .

La 2ème phase se déroulera l’année prochaine avec l’implantation de

toilettes publiques et du foyer de ski de fond dont le permis devrait

être déposé cet automne.

Si la non imperméabilisation des sols est un sujet que veulent défendre

les Élus, le goudronnage du parking s’est révélé nécessaire à la fois pour

faciliter le déneigement mais aussi et surtout pour mettre en place un

marquage au sol. En effet, nous avons constaté que de plus en plus

d’automobilistes s’octroient une distance d’1,50m entre leur véhicule et

celui du voisin, ce qui n’améliore en rien les capacités du parking.

La NUIT est BELLE ! RÉAMÉNAGEMENT du PARKING du BUET

Lora de Carné, qui a été stagiaire à la mairie durant la précédente année

universitaire, a présenté vendredi 9 septembre aux Élus et aux membres

des Ateliers participatifs les résultats et hypothèses de son travail de

recherche menée sur la transition écologique dans le cadre de son

mémoire de Master 2 : « Quelles pratiques et quels récits pour la

commune de Vallorcine ? » Cette présentation a abouti sur des échanges

libres et constructifs permettant aux personnes présentes d’enrichir les

réflexions mises en avant par Lora, et s’est clôturée par un pot de

l’amitié.

Les Élus remercient chaleureusement Lora pour son investissement, sa

motivation et ses savoir-faire qu’elle a su mettre en œuvre pour aider à

mener des réflexions poussées sur la commune de Vallorcine. Nous lui

souhaitons bonne continuation dans tout ce qu’elle entreprendra.
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Le vendredi 23 septembre 2022, les 4 Communes de la Vallée de

Chamonix participeront à l'évènement La nuit est belle! initié par le

Grand Genève.

À Vallorcine, les 23, 24 et 25 septembre prochains tous les lampadaires

des hameaux seront éteints. Pour des raisons de sécurité routière,

l’éclairage le long de la route départementale sera maintenu. Cet

évènement a pour vocation de sensibiliser la population à la pollution

lumineuse nocturne qui a un impact négatif sur la biodiversité, mais elle

permettra notamment de (re)voir les étoiles, d’économiser de l’énergie…

Ce dernier point, plus que jamais d’actualité, est l’un des axes

primordiaux dans lequel s’est engagé la commune, notamment en

rédigeant un Agenda 2030 avec l’Association Notre Village. C’est

pourquoi, depuis plusieurs mois déjà, plusieurs hameaux bénéficient

d’un éclairage public diminué de 70% entre 23h et 5h du matin. Et, un

programme est en cours avec le Syane afin de mettre en place cette

politique sur l’ensemble de l’éclairage public communal.

Dans la même volonté de diminution de la pollution visuelle nocturne

et de l’économie d’énergie, l’éclairage des façades de l’Office de

Tourisme et de la bibliothèque sera dorénavant coupé, définitivement

comme l’oblige la loi sur l’éclairage nocturne. 

Nous invitons toutes les structures et habitations ayant un éclairage

extérieur à participer à cet évènement ! 

Un MÉMOIRE de MASTER 2 sur VALLORCINE

Le projet dénommé

«aménagement de la Porte

d’entrée du Vallon de Bérard »

qui consiste à améliorer l’accueil

touristique sur le site du Buet,

devrait voir sa première phase

s’achever cet automne avec

l’aménagement du parking et la

transformation du local

poubelles en abri bus. 
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COUPE de BOIS dans la FORÊT VERTE
Comme annoncé dans l’Infolettre #7, une coupe de bois a lieu depuis le

20 août dans la Forêt Verte. C'est l'Office National des Forêts (ONF) qui

a pour mission de gérer le patrimoine forestier de l'État et des

communes et qui pilote le chantier en respectant le plan simple de

gestion forestière de la commune, validé le 6 mars 2012 par arrêté

préfectoral.

Cette coupe a dû être reportée à plusieurs reprises faute d’entreprises

disponibles maîtrisant la technique de la coupe à câble. C’est

finalement l’entreprise Mabboux qui est à pied d’œuvre sur 2 secteurs.

Un 3ème secteur sera aussi exploité. Les travaux devraient prendre fin

mi-octobre.

Cette coupe est importante à plusieurs titres : d'abord elle permettra de

régénérer le peuplement de la Forêt Verte qui joue un rôle de forêt de

protection contre les chutes de pierre pour les habitations du Plan

Envers ; ensuite, grâce à elle, les arbres vieillissants et fragilisés qui

résistent moins bien aux attaques des parasites (les scolytes en

particulier qui attaquent les épicéas) sont coupés ; enfin, cette

exploitation de la forêt est une source de revenus complémentaires

pour la commune, ce qui n’est pas toujours le cas.

Une exploitation forestière est toujours source de nuisance : bruit et

circulation des engins, restriction de circulation sur les chemins et hors

chemins pour des raisons de sécurité, etc... mais c’est le prix à payer

pour sauvegarder le patrimoine forestier communal sur le long terme. 

D’autres coupes de bois sont à l’étude pour les années prochaines.


